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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 18/11/2025 dans l'établissement SARL 
AGENA implanté « Les Tesnières » 36180 Heugnes. L'inspection a été annoncée le 10/10/2025. Cette 
partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques 
( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL AGENA
• « Les Tesnières » 36180 Heugnes
• Code AIOT : 0053600161
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Élevage porcin, naisseur - engraisseur soumis aux rubriques "3660. Elevage intensif b) Avec plus de 2 
000  emplacements  pour  les  porcs  de  production  (de  plus  de  30  kg)  et  c) Avec  plus  de  750 
emplacements pour les truies".
Un forage pour un prélèvement annuel de 10000 mètres cubes est autorisé par arrêté préfectoral en 
date du 05 juin 2007.
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Thèmes de l'inspection :
•     Action nationale 2025 Élevages : Rétention
•     Action nationale 2025 Élevages : Stockage
•     Fertilisation
•     Fuite dans le milieu
•     Risque incendie
•     Stratégie de défense incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

2

Installations 
électriques et 
techniques – 
Plans – FDS

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 14

Demande d'action corrective, 
Demande de justificatif à 

l'exploitant
3 mois

19

Autorisation 
de 

prélèvement 
d'eau par 

forage.

Arrêté Préfectoral du 
05/06/2007, article 1

Demande de justificatif à 
l'exploitant, Demande 

d'action corrective
3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Consignes
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 

article 14-1
Sans objet

3
Équilibre de la 

fertilisation
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 

article 27-1
Sans objet

4
MTD5 Utilisation 

rationnelle de l'eau
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 

article 42
Sans objet

5

MTD17 Réduire les 
émissions 

atmosphériques 
d'NH3, lagune

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

6

MTD21 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, épandage 
de lisier

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

7

MTD22 
Incorporation 

rapide des 
effluents dans le 

sol

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

8

MTD30 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, 
hébergement de 

porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

9

MTD30 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, 
hébergement de 

porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

10 MTD30 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, 
hébergement de 

porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

11

MTD30 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, 
hébergement de 

porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

12

MTD30 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, 
hébergement de 

porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

13

MTD30 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, 
hébergement de 

porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

14

MTD30 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, 
hébergement de 

porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

15

MTD30 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, 
hébergement de 

porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

16

MTD30 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, 
hébergement de 

porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

17

MTD30 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, 
hébergement de 

porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

18

MTD30 Émissions 
atmosphériques 

d'NH3, 
hébergement de 

porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

20
Modifications de 

l'installation.
Code de l’environnement du 

01/01/2024, article R181-46
Sans objet

21

Déclaration 
annuelle des 

émissions 
atmosphériques.

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 45

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Établissement respectant globalement les points contrôlés de l'arrêté ministériel du 27/12/2013.
Un dépassement du volume prélevable autorisé pour le forage est constaté sur les quatre dernières 
années.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Consignes

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14-1
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les  opérations  comportant  des  manipulations  dangereuses  ou  concourant  au  dispositif  de 
prévention des accidents font l'objet de consignes écrites. Si l'exploitant emploie des salariés ou 
personnes extérieures, il s'assure de l'appropriation des consignes et de leur bonne mise en œuvre 
par le personnel concerné et affiche les principales consignes dans les lieux fréquentés par le 
personnel.
Les consignes précisent autant que de besoin :

-l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 
dans  les  zones  présentant  des  risques  d'incendie  ou  d'explosion,  sauf  cas  spécifique  d'une 
intervention dûment encadrée telle que prévue à l'article 14-2 ;
-la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  des  services  d'incendie  et  de  secours 
mentionnés à l'article 13 ;
-les  dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour 
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation, mentionnées à l'article 13 ;
-les  modalités  de mise en œuvre des dispositifs  d'isolement du réseau de collecte,  prévues à 
l'article 23, pour les installations soumises à ces dispositions ;
-les conditions de conservation et de stockage des produits en lien avec l'élevage, notamment les 
précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits présentant des risques spécifiques 
et de produits incompatibles ;
-les mesures à prendre en cas de perte de confinement sur un récipient contenant des substances 
dangereuses en lien avec l'article 15 ;
-l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.
Constats : Les consignes sont clairement affichées dans le bureau d'accueil.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables.
L'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations 
classées les  éléments  justifiant  que ses  installations électriques et  techniques (gaz,  chauffage, 
fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les 
ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

L'exploitant tient également à disposition les éléments justifiant que les moyens de lutte contre 
l'incendie prévus à l'article 13, notamment les extincteurs, sont correctement entretenus.
Le ou les plans faisant figurer les informations prévues aux articles 8 et 13, les fiches de données 
de sécurité telles  que mentionnées à l'article 9,  le  plan des réseaux de collecte des effluents 
mentionné à l'article 23, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et 
techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont 
tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées, dans un registre des risques.
Constats : Les installations électriques ont été contrôlées les 22 et 23 janvier 2025. Des non 
conformités dont il conviendra d'apporter la preuve de leurs corrections apparaissent dans le 
rapport Q18.
Un rapport de vérification par thermographie infrarouge a été réalisé le 15 avril 2025 par ce même 
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organisme. Le Q19 délivré ne fait état d'aucune non conformité.

Les extincteurs ont été contrôlés le 08 septembre 2025 par la société Groupe Protection Sécurité.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Apporter la preuve de la correction des 
non conformités relevées dans le Q18 sous un délai de trois mois.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Équilibre de la fertilisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée 
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment 
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues 
de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.
Constats : Sans objet. Tous les effluents d'élevage sont cédés à une unité de méthanisation du 
département de l'Indre dans le cadre d’une convention.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : MTD5 Utilisation rationnelle de l'eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 5 
Prescription contrôlée : 
Afin  d'utiliser  l'eau  de  façon  rationnelle,  la  MTD  consiste  à  appliquer  une  combinaison  des 
techniques ci-dessous :

Tenir un registre de la consommation d'eau.
--------
Détecter et réparer les fuites d'eau.
--------
Utiliser des dispositifs de nettoyage à haute pression pour le nettoyage des hébergements et des 
équipements.
--------
Choisir des équipements appropriés (par exemple, abreuvoirs à tétine, abreuvoirs siphoïdes, bacs 
à eau), spécifiquement adaptés à la catégorie animale considérée et garantissant l'accès à l'eau (ad 
libitum).
--------
Vérifier et, si nécessaire, adapter régulièrement le réglage de l'équipement de distribution d'eau.
--------
Réutiliser les eaux pluviales non polluées pour le nettoyage.
Constats : L'établissement bénéficie d'un arrêté préfectoral du 05 juin 2007 pour l'exploitation 
d'un forage. La consommation déclarée pour l'année 2024 est de 12 905 mètres cubes.
La consommation annuelle d'eau sur le réseau AEP est de 200 mètres cubes. Un relevé est mis en 
place.
Une cuve de 400 mètres cubes permet de récupérer l'eau de pluie qui est destinée aux opérations 
de nettoyage.
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Un contrôle visuel pour la détection d'éventuelles fuites est réalisé par les employés.
Un appareil haute-pression est utilisé pour le nettoyage des bâtiments.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : MTD17 Réduire les émissions atmosphériques d'NH3, lagune

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 17
Prescription contrôlée : 
Afin de réduire les émissions atmosphériques d'ammoniac provenant d'une fosse à lisier à berges 
en terre (lagune), la MTD consiste à appliquer une combinaison des techniques ci-dessous :

a- Réduire le plus possible l'agitation du lisier.
--------
b- Recouvrir la lagune d'une couverture souple et/ou flottante constituée par exemple de:
- feuilles en plastique souples;
- matériaux légers en vrac;
- croûte naturelle;
- paille.
Constats : Deux lagunes de stockage sont présentes. L'une est couverte, l'autre est une poche.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : MTD21 Émissions atmosphériques d'NH3, épandage de lisier

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 21
Prescription contrôlée : 
Afin de réduire les émissions atmosphériques d'ammoniac résultant de l'épandage de lisier, la MTD 
consiste à appliquer une ou plusieurs des techniques ci-dessous :

Dilution du lisier, suivie de techniques telles qu'une irrigation à basse pression.
--------
Rampe à pendillards, en appliquant une ou plusieurs des techniques suivantes: 1. tube traîné; 2. 
sabot traîné.
--------
Injecteur (sillon ouvert).
--------
Enfouisseur (sillon fermé).
--------
Acidification du lisier.
Constats : Sans objet. Les effluents sont cédés à une unité de méthanisation du département de 
l'Indre.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : MTD22 Incorporation rapide des effluents dans le sol

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 22
Prescription contrôlée : 
Afin de réduire les émissions atmosphériques d'ammoniac résultant de l'épandage des effluents 
d'élevage, la MTD consiste à incorporer les effluents dans le sol dès que possible.
Les effluents d'élevage épandus sur le sol sont incorporés dans celui-ci soit par labour, soit au 
moyen d'autres équipements agricoles tels que des herses à dents ou à disques, en fonction du 
type et de l'état du sol. Les effluents d'élevage sont totalement mélangés avec le sol ou enfouis.
--------
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L'épandage des effluents d'élevage solides est réalisé au moyen d'un épandeur approprié (rotatif, à 
benne, mixte). L'épandage du lisier est réalisé selon la MTD 21.
Constats : Sans objet. Les effluents sont cédés à une unité de méthanisation du département de 
l'Indre.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
Une des techniques ci-après, qui met en œuvre un ou plusieurs des principes suivants: i) réduction 
de la surface d'émission d'ammoniac; ii) augmentation de la fréquence d'évacuation du lisier (des 
effluents d'élevage) vers une installation de stockage extérieure; iii) séparation des urines et des 
fèces; iv)maintien d'une litière propre et sèche.
Constats : Fosses à lisier sous caillebotis vidées à la fréquence suivante : - truies : tous les mois - 
porcs à l'engraissement : toutes les trois semaines - atelier de postsevrage : toutes les trois 
semaines.
Les  deux  fosses  extérieures  sont  vidées  régulièrement  par  les  véhicules  de  l'unité  de 
méthanisation.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
0. Fosse profonde (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral ou en caillebotis partiel) uniquement 
si  couplée  à  une  mesure  d'atténuation  supplémentaire,  par  exemple:  -  une  combinaison  de 
techniques de gestion nutritionnelle; - un système d'épuration d'air; - la réduction du pH du lisier; - 
le refroidissement du lisier.
Constats : Fosses profondes couplées à une réduction du pH du lisier à l'aide du produit 
pharmalisier.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
1. Système de vide pour l'évacuation fréquente du lisier (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral 
ou en caillebotis partiel).
Constats : Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 11 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
2. Murs inclinés dans le canal à effluents d'élevage (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral ou en 
caillebotis partiel).
Constats : Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
3. Racleur pour l'évacuation fréquente du lisier (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral ou en 
caillebotis partiel).
Constats : Absence de racleur. L'évacuation du lisier se fait de manière automatique. Un lavage est 
effectué après chaque évacuation.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
4. Évacuation fréquente du lisier par chasse (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral  ou en 
caillebotis partiel).
Constats : Evacuation automatique vers les fosses extérieures.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
5.  Dimensions restreintes de la  fosse à effluents d'élevage (dans le  cas d'un sol  en caillebotis 
partiel).
Constats : Les fosses de stockage permettent de stocker un mois d'effluents sauf pour les truies 
gestantes dont la capacité est de six mois.
Le lisier n'est pas stocké plus d'un mois sous les animaux.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
12.  Bac  de  récolte  des  effluents  d'élevage  (dans  le  cas  d'un  sol  en  caillebotis  intégral  ou  en 
caillebotis partiel).
Constats : Une préfosse est présente par salle.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 16 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
13. Collecte des effluents d'élevage dans l'eau.
Constats : Cette technique est appliquée dans les salles de maternité.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
14. Tapis de collecte des effluents d'élevage en forme de V (dans le cas d'un sol en caillebotis 
partiel).
Constats : Uniquement dans les salles hébergeant des truies gestantes.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 18 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
15.  Combinaison de canaux d'eau et de canaux à effluents d'élevage (dans le cas d'un sol  en 
caillebotis intégral).
Constats : Technique appliquée.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 19 : Autorisation de prélèvement d'eau par forage.

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/06/2007, article 1
Thème(s) : Élevage, Forage.
Prescription contrôlée : 
Le prélèvement par forage a une capacité de 2,5 mètres cubes / heure et le volume annuel prélevé 
ne dépasse pas 10000 mètres cubes.
Constats : Un dépassement du volume prélevable autorisé est constaté sur les quatre dernières 
années.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Adresser  à  monsieur  le  préfet  un  porter  à  connaissance  expliquant  les  raisons  de  ces 
dépassements, proposer des actions correctives permettant de réduire la consommation d'eau ou 
formuler une demande dûment motivée et argumentée d'augmentation du volume autorisé.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

Cité administrative – CS 30613 – 36020 CHÂTEAUROUX CEDEX – Tél : 02 54 53 20 36 – ddetspp@indre.gouv.fr
10/11

mailto:ddetspp@indre.gouv.fr


N° 20 : Modifications de l'installation.

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2024, article R181-46
Thème(s) : Élevage, Dossier.
Prescription contrôlée : 

[...]
II.  - Toute autre modification notable apportée aux activités, installations, ouvrages et travaux 
autorisés, à leurs modalités d'exploitation ou de mise en œuvre ainsi qu'aux autres équipements, 
installations et activités mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-1 inclus dans l'autorisation 
doit  être  portée  à  la  connaissance  du  préfet,  avant  sa  réalisation,  par  le  bénéficiaire  de 
l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation.
Constats : Un porter à connaissance concernant la construction d'une fosse couverte de stockage 
d'effluents a été adressé à monsieur le préfet le 21 janvier 2025.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 21 : Déclaration annuelle des émissions atmosphériques.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Dossier.
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  déclare  chaque  année  les  émissions  atmosphériques  d'ammoniac  provenant  de 
chaque bâtiment  d'hébergement et  pour  chaque catégorie  animale  sur  le  site  internet  mis  à 
disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues 
par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. « L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les 
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été 
utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de 
fichier. »
Constats : La déclaration GEREP au titre de l'année 2024 a été effectuée.
Type de suites proposées : Sans suite
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